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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant :

Après  l'article L. 312-8  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  il  est  inséré  un
article L. 312-8-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 312-8-1. - Les  évaluations  mentionnées  à  l'article L. 312-8  peuvent  être
communes à plusieurs établissements et services gérés par le même organisme gestionnaire lorsque
ces établissements et services sont complémentaires dans le cadre de la prise en charge des usagers
ou lorsqu'ils  relèvent  du même contrat  pluriannuel  d'objectifs  et  de moyens  en application des
articles L. 313-11  à  L. 313-12-2.  Les  recommandations,  voire  les  injonctions,  résultant  de  ces
évaluations sont faites à chacun des établissements et services relevant  d’une même évaluation
commune. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’une mesure de simplification, de mutualisation devant générer des économies.
En effet, ces évaluations ont des coûts qui, s’agissant d’immobilisations incorporelles, sont certes
amortissables mais majorent les tarifs des établissements et services sociaux et médico-sociaux.


